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et les rögiments. Je ne crois donc pas me tromper beaucoup en avan-
gant un effectif present de 25,000 hommes. »

Rassemblement de troupes de 1889 IIIe et Ve divisions1.

Direction des manceuvres.

Ordre n° 1.

1. Les manceuvres de la III* division contre la V6 auront lieu
entre Soleure et Berne, du 7 au 11 septembre, d'apres le programme
approuve par le Döpartement militaire suisse. Le dimanche 8
septembre est jour de repos.

Deux regiments cTinfanterie de landwehr prendront part aux
manceuvres cles 10 et 11 septembre, savoir le 7* avec la Ve division et
le 13* avec la 111° division.

Les manoeuvres se termineront le 12 septembre, ä Bätterkinden,
par une revue ä laquelle prendront aussi part les deux corps de
landwehr susmentionnös. Tout ce qui concerne cette inspection fera
Tobjet d'un ordre spöcial.

2. Les manoeuvres seront basees sur l'idee gönörale suivante :

Une armee du Nord s'avance par les deux rives de l'Aar dans la
direction de Berne, ayant entr'autres sur la rive gauche une division,

la V* division d'armöe (division du Nord, colonel-divre
Muller), qui marche d'abord sur Soleure, puis de lä sur Berne.

Une armee du Sud couvre Berne et les environs aussi loin que
possible, en portant une division, la IIP division d'armee (division
du Sud, colonel-divve Feiss), dans la direction de Soleure, et une
aulre division (supposöe) sur Rurgdorf et au-delä de l'Emm

3. Les idees speciales seront donnees sous la forme d'ordres d'armee

ä leurs divisions respectives, chaque jour, des le 6 septembre.
4. Des ce möme jour les ordres de division seront remis par copie

cliaque soir avant 8 heures ä la Direction des manoeuvres.
5. Des le 6 septembre, ä 5 heures du soir, les deux divisions se

considereront comme en etat de guerre; cet etat de guerre durera
sans interruption jusqu'ä la fin de la manceuvre du 11 septembre.

6. Pendant la duröe de l'ötat de guerre, on portera les signes
distinetifs suivants :

a) La V* division une large bände blanche ä la coiffure;
bj Les Juges de camp un brassard blanc (fanions blancs);
c) La Direction des manceuvres, un brassard rouge et blanc

(fanions rouges et blancs).
7. Les officiers suisses non employes aux manceuvres et qui

desireraient les suivre devront etre en tenue civile. Sur leur demande
1 Avec une carte au 100 millieme.
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personnelle, verbale ou par öcrit, adressee ä la Direction des
manceuvres ou ä Tun des divisionnaires, ils recevront une carte de
legitimation qui leur permettra de suivre les exercices et d'assister
ä la critique.

8. A la Direction des manceuvres est attachö le personnel d'etat-
major ci-apres :

Chef d'ötat-major : Colonel Isler, P., ä Colombier.
Officier d'etat-major : Capitaine Gottofrey, ä Fribourg.
Adjudant: Capitaine Romieux, ä Berne.

» 1er lieut. Feyler, ä Lausanne.
Quartier-maitre : Capitaine Scheuchzer, ä Berne.
Secretaire d'ötat-major: Lieutenant Favre, Louis, ä Lausanne.
Plan ton : X.
9. Le quartier-gönöral de la Direction cles manceuvres sera du 3

au 12 septembre ä Utzenstorf, hötel de TOurs.

Direction des manceuvres.

Ordre n° 2.

1. Le Döpartement militaire suisse a dösignö les juges de camp et
leurs adjudants :

JUGES DE CAMP : ADJUDANTS :

Col. Fahrländer, ä Aarau. Major d'etat-maj. gön. v. Cleric, ä Coire.
» Hebbel, k Thoune. » d'artillerie Schwab, ä Büren.
» Segesser, ä Lucerne. » d'infanterie Thormann, ä Bcrnc.
» Boiceau, k Lausanne. » d'inf. Courvoisier, Ch.-de-Fonds.
2. Le Departement militaire suisse a nommö comme commissaires

de campagne:
Pour le canton de Berne, M. le capitaine Brönimann, ä Berne.

» Soleure, M. le depute Studer, ä Gunzigen.
3. Ont ötö dösignös par les gouvemements cantonaux coinme

commissaires civils:
Berne, M. le conseiller d'Etat Gobat, ä Berne.
Soleure, M. le conseiller national Gisi, ä Biberist.

4. Ont ötö charges par le bureau föderal d'ötat-major de suivre les
manceuvres comme section historique :

M. le lieut.-colonel d'etat-major Sarasin, h Geneve.
» » » Frey, ä Aarau.
» major » Burkhardt, k Bäle.
» » » Brügger, ä Coire.

Tous les renseignements dösires par ces officiers devront leur ötre
obligeamment fournis par tous les partieipants aux manceuvres.

3. MM. les chefs d'arme sont autorisös par le Departement mililaire
suisse ä suivre les manceuvres, ainsi que M. l'instructeur-chef d'inf-
fanterie.
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5. A la critique assisteront MM. les chefs cles divisions d'armee,
cles brigades, cles rögiments, ainsi que les autres officiers supörieurs
dösignös par les divisionnaires. Les compagnies de guides s'y
rendront pour le service de police de l'emplacement.

Lausanne, aoüt1889.
La Direction des manoeuvres :

Lecomte,
colonel - divisionnaire.

Voici l'effectif des classes d'äge des bataillons de landwehr
neuchätelois appeles au cours de repetition de septembre prochain :

Bataillon 19 L. Bataillon 20 L.
Major, 1 1

Capitaine-adjudant, 1 1

Quartier-maitre, 1 1

Medecin, 1 2

Adjudant-s.-otficier, 1 1

Caporal trompette, 1 l
S.-offic. armement, — 1

» infirmiers, 1 2

Infirmiers, — 4

Brancardiers, 2 3

Armuriers, — 3

Tambour-major, — 1

Total, etat-major, 8 Bataillon: 468. 121 Bataillon : 440.

Compagnies I. II. III. IV. I. II. III. IV.
Capitaines, 1 1 1 1 1 1 1 1

lers lieutenants, 2 3 12 — 1 3 2

Lieutenants, 1 — 1+1 Elite 1 2 1 — —
Serg.-majors, 1 2 2 — 1 1 1

Fourriers, 1 2 1 — 2 — 1 1

Sergents, 7 8 6 7 7 6 3 6

Caporaux, 2 4 5 4 3 5 2 1

Trompettes, 2 1 4 2 4 4 1 3

Tambours, 3 2 2 1 3 3 3 2

Soldats, 97 98 93 86 91 92 81 80

Total, 107 119 116 106

n t*-~. i_ -v-r- t. T^*--_e\—.

113 114 96 96

NOUVELLES ET CHRONI QUE

Quelques journaux avaient dit que le Departement militaire federal
avait soumis ä la commission du fusil de petit calibre les critiques
formulöes contre cette nouvelle arme par M. Hebler, professeur,
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